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RATIFICATION DE L'ACTE DE 1991 DE LA CONVENTION 
INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 
PAR SuEDE 

Le Gouvemement du Royaume de Suede a depose, le 18 decembre 1997, son 
instrument de ratification de l 'Acte de 1991 de la Convention intemationale pour la 
protection des obtentions vegetales. 

L'UPOV est une organisation intergouvemementale qui entretient une cooperation 
administrative etroite avec !'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle 
(OMPI) et qui a son siege dans le batiment de cette organisation, a Gcneve (Suisse). 

La Convention intemationale pour la protection des obtentions vegetales a pour 
objet de reconnaitre et d 'assurer a l'obtenteur d'une variete vegetale nouvelle un droit de 
propriete intellectuelle. Les Etats membres de 1 'UPOV accordent ce droit dans le cadre 
de la Convention et en vertu de leur legislation nationale. 

La Suede - qui est deja un membre de l'UPOV - est le quatrieme Etat a ratifier 
l'Acte de 1991 de la Convention UPOV. Du point de vue du droit international des 
traites, celui-ci entrera en vigueur a l'egard de la Suede un mois apres qu'un autre Etat 
aura depose son instrument d'accession audit Acte. Du point de vue du droit national, la 
Suede a adapte sa legislation a 1' Acte de 1991. Plusieurs autres Etats ont aussi une 
legislation conforme a 1' Acte de 1991 et devraient devenir parties a celui-ci dans les 
prochains mois. 

L ' Acte de 1991 fait obligation aux Etats membres de proteger toutes les especes 
vegetales a pres 1' expiration d 'une peri ode transitoire et renforce la protection accordee 
aux obtenteurs. Les varietes protegees restent cependant librement disponibles, comme 
aujourd 'hui, en tant que source initiale de variation en vue de la creation d'autres 
varietes. 

La meilleure protection accordee aux obtenteurs renforcera la Convention dans 
son role de promoteur des activites de creation varietale et diminuera les risques 
encourus par les obtenteurs du fait du piratage et du demarquage des varietes protegees. 

[Fin] 
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